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l’édito

et du lien !Parthenaymagazine

qui fait du bien... 

Le de

L’engagement associatif, cœur battant de notre ville !

Chaque jour, vous êtes nombreuses et nombreux
à donner de votre temps au service des autres 
au sein des associations parthenaisiennes. 
Votre implication vous honore et nous oblige. 

Sport, culture, solidarité, environnement : 
vous êtes essentiels au dynamisme de Parthenay. 

À vos côtés, la municipalité s’engage. En 2022, nous 
avons fait le choix d’augmenter la somme totale des 
subventions allouées aux associations. Au quotidien, 
de nombreux services de la ville vous accompagnent 
lors de vos évènements et manifestations.

Nous poursuivons la remise en état des équipements 
culturels, sportifs et solidaires pour accueillir 
vos activités dans les meilleures conditions possibles. 

Et, pour être à la hauteur de votre engagement, 
nous avons construit un nouveau service dédié 
à l’accompagnement de la vie associative et 
de la participation citoyenne.  

Objectifs : faire le lien avec les différents services 
de la ville et être votre interlocuteur unique 
pour faciliter vos démarches administratives.

En soutenant nos associations, nous favorisons 
le vivre-ensemble et nous construisons une ville 
plus solidaire, plus humaine, plus vivante.

Je tiens à remercier profondément chacune et 
chacun des bénévoles qui s’engagent chaque jour. 
Votre dévouement est une source d’inspiration.

Jean-Michel Prieur, maire de Parthenay
et l’équipe municipale
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C I T É  D E S  J E U X

Les 19 et 20 octobre, le public est donc invité 
à embarquer pour des aventures où se mêleront 
chasses aux trésors, flibusteries et mutineries, 
sous forme d’escape games, de jeux de rôle ou 
encore de jeux de société. « Et le tout gratuitement ! ».

Telle que présentée, la programmation a déjà 
de quoi séduire. « L’offre de jeux existante autour 
de la piraterie est très abondante », confirme Gaël Fréret. 
Mais c’était sans compter la soif d’aventure 
et de nouveaux horizons de l’équipage. 

Des jeux inédits
« Nous avons voulu aller encore plus loin en adaptant 
et créant des jeux sur la vie de Jeanne de Belleville 
spécialement pour ce rendez-vous », explique 
le coordinateur. « C’est inédit ! ».

Il y a 700 ans, celle qui est aujourd’hui présentée 
comme la première femme pirate française entrait 
dans l’histoire (lire ci-contre). Mais saviez-vous 

que l’histoire de Jeanne de Belleville, aussi surnommée 
« La Tigresse bretonne », était liée à la cité 
de Parthenay ? 

« C’était la petite-fille de Guillaume VI de Parthenay-
Larchevêque, seigneur de Parthenay », révèle Gaël Fréret, 
coordinateur de la Cité des jeux de Parthenay. Une 
découverte de Jacques-André Brenez, président 
de l’association Qui que le veuille.

Trésors et mutineries
Une pirate célèbre, un lien avec Parthenay : le thème 
de l’événement ludique de l’automne 2024 était 
tout trouvé. « Les pirates font partie de l’imaginaire 
collectif », explique Gaël Fréret. « Cela parle autant 
aux adultes qu’aux plus jeunes ».

Les 19 et 20 octobre, embarquez dans le navire Cité des jeux 
pour un week-end ludique « PiratEs ! » au Palais des congrès. 
Au cœur de cette grande aventure : la figure de Jeanne 
de Belleville, première femme pirate française.

Les « PiratEs » à l’abordage 
du Palais des congrès



En 1343, Olivier de Clisson est invité à participer à 
un tournoi en l’honneur de la fille du roi. À peine arrivé, 
il est accusé de haute trahison et décapité. Sa tête est 
renvoyée à Nantes et exposée sur les remparts 
du château, sous les yeux de Jeanne de Belleville. 

Cette dernière décide de se venger. Elle lève une armée 
et commence à piller les châteaux des seigneurs qui ont 
prêté allégeance au roi. Chassée de ses terres, elle poursuit 
sa traque sur mer, à bord de son bateau baptisé 
« La Vengeance ». Elle aborde tous les bateaux 
sur la mer de Bretagne et ne fait aucun quartier. 

Son navire finit par être coulé par la flotte française. 
À bord d’une chaloupe, elle réussit à rejoindre 
l’Angleterre où elle est accueillie à la cour du roi. 
Elle y réside jusqu’à sa mort en 1359.

Jeanne de Belleville est la première 
femme pirate française dont il existe 
des traces écrites. Elle naît dans 
le Poitou aux alentours de 1300.

Elle se marie, en secondes noces, 
à Olivier IV de Clisson, puissant 
seigneur féodal breton. Ils forment 
un couple très puissant, à la tête 
d’un petit empire, plus riches que 
le roi de France, Philippe IV de Valois. 

Jeanne de Belleville,  
de la noblesse à 
la piraterie

Escape game et jeu de rôle : 
inscrivez-vous !
Certaines animations ont un nombre de places limitées : 

• Seditio - jeu immersif, avec personnages en costumes, 
dans l’univers de la piraterie au XVIIIe siècle

• Le trésor du Capitaine Wynne - escape box
• A l’abordage du Grand Corail - escape game
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▶ Inscription en ligne : 
parthenay.fr/citedesjeux/inscriptions

Les visiteurs pourront aussi faire 
escale pour découvrir l’exposition 
« Les Femmes pirates », conçue par 
le musée de Parthenay. Elle met 
à l’honneur les grands noms féminins 
de l’histoire de la piraterie.

Au total, douze partenaires (privés, 
associatifs, services) ont rejoint le navire 
Cité des jeux. « Après le succès de 
la première édition, « Les Mystères 
de l’Égypte antique », en 2023, 
nos partenaires ont souhaité 
continuer l’aventure et sont rejoints 
par de nouveaux », se félicite l’adjoint 
à la culture Pierre-Alexandre Pelletier, 
qui rappelle que « l’objectif premier 
de cet événement est de mettre en lumière
le savoir-faire ludique du territoire ».

PiratEs, 19 et 20 octobre 
au Palais des congrès

▶ Programme détaillé : 
parthenay.fr/citedesjeux

Toutes les animations sont gratuites.

Jea�e
de Belleville
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En cette rentrée, l’événement 
incontournable à Parthenay, À l’Asso ! 
a réuni 89 associations. Un record. 

Au cœur de cette journée, les cinq 
agents du service municipal 
« vie associative et participation 
citoyenne ». Nouveau chaînon 
entre la mairie et les associations, 
il a vocation à accompagner 
les structures au quotidien et favoriser 
l’émergence de projets collectifs. 
Rencontre.

La vie asso 
prend son 
envol !
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Véronique et Claudie, comme leurs collègues du service vie 
associative, ont à cœur de proposer un accompagnement sur 
mesure à chaque association parthenaisienne et ses bénévoles. 
Une relation d'humains à humains, indispensable au bon 
déroulement des activités, projets et événements organisés 
par ces structures.

Avec Claudie et Véronique, un accueil aux petits soins !

 Au service vie associative, Claudie et Véronique 
 sont à l’écoute des bénévoles. 

Service vie associative et participation citoyenne, 
Claudie, bonjour ! ». Assise derrière son bureau, 
au deuxième étage de l’Espace 66, l’agente 

d’accueil s’empare de ses petites feuilles, « j’y note 
mes demandes de réservation de salle, je les appelle 
mes p’tits mots doux » s’amuse-t-elle.

La maîtresse des clés
Au sein de ce service créé au printemps 2024, 
qui répond au projet municipal (lire page 10) 
Claudie Tissier est la maîtresse des clefs : 
elle gère la réservation des sept salles de réunion 
mises à disposition des associations (Maison du temps 
libre, centre Ernest-Pérochon et Domaine des Loges), 
en lien avec son collègue Cédric Kervella, 
coordinateur technique chargé de la maintenance 
et de la logistique des salles.

Depuis le début de l’année 2024, près de 800 
réservations ont été effectuées : « majoritairement 
pour des associations, mais aussi pour des entreprises, 
ou des particuliers » précise-t-elle.

Rien de monotone pour Claudie. « Aucune journée 
ne se ressemble, et j’aime le contact humain », confie 
cette ancienne assistante de direction, très attentive 
aux détails. Des réponses personnalisées à chacun, 
un bureau accueillant où la décoration change 
en fonction des saisons, et surtout, une attention 
aux autres. « Lorsque je pars en formation ou en congés, 
je mets un mot sur la porte, et surtout, j’appelle toutes 
les personnes qui doivent venir récupérer des clefs, 
pour les prévenir. Cela fait partie du métier d’accueil ».
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Avec Claudie et Véronique, un accueil aux petits soins !

"Elle les bichonne"
Ses interlocuteurs le lui rendent bien : « Je connais 
de plus en plus de monde. Au fil des mois, j’ai même 
noué des relations privilégiées avec certains, 
qui me demandent de les tutoyer, par exemple ! ».

« Elle les bichonne ! » confirme Véronique Miot. 
Dernière recrue du service en tant que médiatrice, 
elle accompagne les associations sur d’autres aspects : 
rédaction de statuts, formation, gestion financière, 
mise en relation, etc. « Récemment, nous avons 
été sollicités pour accompagner des créations 
d’associations comme celle de l’APE Jules-Ferry».

« Les associations sont très demandeuses de ce lien humain, 
et d’avoir des interlocuteurs à qui s’adresser » constate 
Véronique. Elle a connu son baptême du feu avec 
l’organisation du forum « À l’Asso ! », le 7 septembre 
dernier (lire page 12), puis l’accompagnement des 
Jacqu’Arts. « Nous avons fait le lien entre les besoins 
matériels du collectif et les services techniques de la ville » 
détaille-t-elle.

“Un réel soutien"
Ce lien s'est avéré essentiel pour Hélène Filet, 
présidente du collectif Saint-Jacques, qui organise 
les Jacqu'Arts. «L'année dernière, nous avions été 
complètement débordés par les problèmes logistiques, 
à tel point que nous avons sérieusement envisagé 
de ne pas organiser l'événement en 2024. 
Mais nous avons reçu un réel soutien de la municipalité 
qui s'est engagée à nous accompagner», confie-t-elle. 

Le service vie associative est devenu leur seul 
interlocuteur au sein de la mairie : «Chaque fois que 
nous avons eu besoin pour un arrêté municipal, pour mettre 
l'électricité au Logis Férolle par exemple, nous avons appelé 
le service qui s'est occupé de gérer la question. 
C'est un changement radical, nous avons pu organiser 
l'événement, mais sans nous épuiser !»

Un bel exemple de l'accompagnement que souhaite 
offrir le service aux associations. « Nous en sommes 
aux prémices » indique Anthony Hamidovic, directeur 
du service. « Avec cinq agents, nous sommes désormais 
structurés, les associations commencent à nous connaître, 
et nous avons hâte de tisser encore plus de liens, 
dans l’intérêt de notre ville et de ses habitants ».

▶ Plus d’infos : 
parthenay.fr/portail-associations

associations 
à Parthenay

250

réservations 
de salles entre 
janvier et juillet 2024

800
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Pourquoi créer un service consacré 
à l’accompagnement associatif ? 
La ville de Parthenay a toujours été aux côtés 
des associations, avec des services référents comme 
le sport, l’action culturelle, le CCAS (centre communal 
d’action sociale). Néanmoins, le cadre règlementaire, 
les attentes des adhérents, les financements,
les disponibilités ont beaucoup évolué depuis 
une quinzaine d'années et la gestion associative 
s'est complexifiée.

C’est pourquoi dans notre projet de mandature, 
nous avions annoncé la création d’un hôtel de la vie 
associative pour renforcer l'appui aux dirigeants
 et aux habitants qui souhaitaient développer
un projet collectif. Cela nous a conduit à la mise 
en place d’un service dédié au soutien 
de l’engagement associatif. 

Quelles sont ses missions ? 
Le service a vocation à soutenir les initiatives et 
à accompagner l’engagement associatif : gestion 
des salles, démarches administratives, formations 
de bénévoles, appuis juridiques, accompagnement 
de l’émergence de projet collectif. 

C’est un enjeu fort : permettre à des Parthenaisiennes 
et Parthenaisiens qui ont des centres d’intérêt ou 
passions communes de mettre en place des projets 
d’utilité générale et de permettre à d’autres habitants 
d’en bénéficier. 

N'y a-t-il pas un risque d’influencer 
les projets des associations ? 
Ce n’est ni la volonté ni la réalité. Nous ne sommes 
pas là pour influer sur ce qu’elles mettent en place. 
Les associations sont expertes dans leur domaine. 
Elles fédèrent l’énergie d’un groupe d’habitants 
vers un but commun qui peut profiter à tous. 

Le rôle du service, c’est de tout faire pour permettre 
aux associations de mettre en œuvre leurs projets. 
C’est essentiel pour nouer des relations de confiance. 
Les acteurs associatifs sont un relais essentiel 
pour se saisir de ce qui se passe dans la ville. 

Ce n’est d’ailleurs pas un hasard que le service gère 
aussi la participation citoyenne. L’engagement 
associatif est une forme de participation citoyenne. 
Nous ne pouvons pas faire sans les associations. 

Jérôme Bacle, conseiller délégué à la vie associative, revient 
sur la volonté municipale de créer un service dédié à ce sujet. 

« Accompagner l’engagement 
associatif »

D O S S I E R

 Jérôme Bâcle en compagnie des agents du service vie associative lors de “À l’Asso”. 
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Un interlocuteur identifié
Le service vie associative devient l’interlocuteur 
unique et identifié des associations 
parthenaisiennes pour toute question liée 

aux fondamentaux et démarches essentielles 
de la vie associative. 

En vue de cette labellisation, deux membres du service 
ont suivi la formation à la gestion associative, portée 
par le Collectif de formation des bénévoles et le réseau 
Guid’Asso des Deux-Sèvres. 

Quels thèmes ?  
Le guichet Guid’Asso répond aux questions 
sur la professionnalisation, l’aide au montage 
de dossiers de subvention, la vie statutaire, 

la recherche de financement, la conduite de projet, etc.

Des permanences 
mensuelles
Le service vie associative, en partenariat 
avec le Comité départemental olympique 

des Deux-Sèvres, tient des permanences ouvertes à 
toutes les associations, sur rendez-vous le deuxième 
mercredi de chaque mois, de 9h à 12h. Pour prendre 
rendez-vous : 

▶ Service vie associative : vieasso@parthenay.fr
ou Tél. : 05 49 64 85 10

▶ Ou Catherine Donarier, chargée de mission soutien 
à la vie associative sportive au Comité Départemental 
Olympique et Sportif (CDOS 79) :
catherinedonarier@franceolympique.com
Tél. 05 49 06 61 11

Des formations 
à destination 
des bénévoles

Grâce à sa labellisation, le service vie associative 
va proposer, à Parthenay, des formations gratuites
à destination des bénévoles associatifs au Domaine 
des Loges. Trois sont programmées pour 2024-2025 :

• Demande de subvention : quel contenu ? 
Quels documents ? - Mardi 5 novembre 
de 18h30 à 21h

• Ne pas s’ennuyer à l’AG tout en étant dans 
les clous - Mardi 19 novembre de 18h30 à 21h

• Communiquer sur son événement - Mardi 11 février 
2025 de 18h30 à 21h30

▶ Détails et inscription en ligne : 
formationdesbenevoles79.fr

Le service vie associative et participation citoyenne vient d’être 
labellisé « point d’appui Guid’Asso ». Objectif : que chaque 
association, employeuse ou non, puisse trouver à Parthenay, 
une personne pour répondre à ses questions. 
Comment ça marche ?

Parthenay labellisée Guid’Asso

Gu
id’A

sso



 Breakdanse, rock, lindy-hop : 
 des démonstrations de danses 
 ont rythmé toute la journée.

 Les élèves de l'école de musique 
 de Parthenay-Gâtine ont fait chanter leurs 

 instruments pour donner le LA de la rentrée.
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E N  I M A G E S

Samedi 7 septembre, 89 associations ont pris part à la cinquième édition de À l'Asso, la rentrée associative organisée par la ville de Parthenay. 
Un record, qui illustre le dynamisme sportif, culturel, et social de notre territoire, ainsi que l’engagement de ses habitantes et habitants ! 

À l’Asso : une participation record ! 

 La place du Drapeau s'est transformée 
 en terrain de sport géant avec de 
 nombreux espaces d'initiations.

▶ Plus de photos sur : 
parthenay.fr/
actualites
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Samedi 7 septembre, 89 associations ont pris part à la cinquième édition de À l'Asso, la rentrée associative organisée par la ville de Parthenay. 
Un record, qui illustre le dynamisme sportif, culturel, et social de notre territoire, ainsi que l’engagement de ses habitantes et habitants ! 

À l’Asso : une participation record ! 

Jacques Wanschoor, président des Restos 
du Cœur de Parthenay entre 2016 et 2023. 

Philippe Commère, du club athlétique parthenaisien, 
juge aux JO de Paris 2024. 

Clément Lumineau et Eliott Merceron, du Tennis Squash  
parthenaisien, bénévoles aux JO de Paris 2024.

 Maryvonne Courtinat, vice-présidente de Pédibus-Gâtinus, 
médecin de la fédération, et animatrice d’ateliers sport-santé. 

Yves Drillaud, président du Souvenir 
Français depuis 1999. 

Leur implication récompensée ! 
Lors de la soirée des dirigeants associatifs organisée vendredi 6 septembre, 
six bénévoles ont reçu la médaille de la ville pour un engagement de longue durée 
ou ayant marqué l’actualité, avec les 80 ans de la Libération et les Jeux olympiques 
de Paris 2024.
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F É M I N I S A T I O N

Seules cinq rues et allées portent aujourd’hui le nom d’une femme 
à Parthenay, alors que 132 axes ou lieux honorent un personnage 
masculin. Pour lutter contre ce déséquilibre et remettre en lumière 
les femmes qui se sont illustrées au cours de notre histoire, 
la féminisation des noms de rue est lancée. 

Trois femmes retrouvent leur 
place (publique) dans l’histoire

La féminisation des noms de rue engagée dans 
de nombreuses villes de France, par exemple à Paris, 
m’a interpellée. J’ai voulu regarder quelle était 

la situation à Parthenay », se souvient Magaly Proust, 
première adjointe, chargée de la participation 
citoyenne, de la politique de quartiers, de la jeunesse 
et de la vie associative, à l’initiative de ce projet. 

Où sont les femmes ? 
Le constat dressé est alors fort peu reluisant : 
« une situation peut-être même pire qu’ailleurs à 
Parthenay », avec la quasi-absence des femmes dans 
la toponymie, illustrant le manque de reconnaissance 
de leur rôle dans l’histoire, locale ou nationale. 

« Après l’émergence de l’étude de l’histoire des femmes, 
dans les années 1980, nous avons peu à peu pris conscience 
de leur invisibilisation dans l’espace public », confirme 
Raphaël Supiot, responsable des archives de la ville. 

Choisir des lieux « qui ont du sens »
C’est ainsi que la campagne de féminisation est 
lancée. Pour rejoindre Marguerite Martin, Gabrielle 
Bordier, George Sand, Sœur Catherine et Mélusine, 
trois femmes sont choisies par la municipalité : 
Clémentine Pétreault, Claire Ged et Léontine 
Le Maner (voir leur biographie ci-dessous). 

« J’avais préparé une liste de noms, ainsi qu’une liste 
de lieux » détaille l’archiviste. « Des endroits sans adresse 
postale, et qui n’avaient pas encore de nom, ou bien dont 
le nom était redondant, comme pour la rue et la place Arthur 
de Richemont ». 

Étape suivante : faire le lien entre les emplacements 
et les candidates potentielles. « Nous souhaitions 
que cela ait du sens, que les lieux soient en adéquation 
avec la personne », confirme Magaly Proust. 

Léontine Le Maner 
Léontine Preterre naît à Paris en 1879. 
Institutrice, elle prend la direction de l’école 
Notre-Dame-de-la-Couldre et se marie 
en 1912 avec Jean Le Maner. 

Pendant la Seconde guerre mondiale, 
l’institution Notre-Dame-de-la-Couldre 
cache plusieurs jeunes filles juives venues 
de région parisienne, menacées par 
les persécutions antisémites : ainsi, 
Léontine Le Maner vient chercher à la gare 
Montparnasse Sarah Huz et sa soeur 
pour les conduire à Parthenay. En 1947,
les institutrices libres prennent leur retraite 
et sont remplacées par des religieuses. 
Léontine Le Maner se retire un temps dans 
une maison de Parthenay, rue de la Place. 
Elle décède à Faye-l’Abbesse en 1978.

Claire Ged 
Née en 1914 à Marseille, licenciée 
en anglais et assistante à l’université 
de Swansea (Pays de Galles) au 
moment de la guerre, elle s’engage 
dans la France libre. Elle est affectée 
aux affaires civiles, puis au BCRA 
(bureau central de renseignements 
et d’actions). 

Envoyée en mission à Alger, fin 1942-
début 1943, elle écrivait parfois dans 
La Tribune des Nations. Elle termina 
la guerre comme speakerine de 
la radio de la France libre aux Indes.

Après la guerre, elle se marie avec 
son cousin, le docteur Michel Ged, 
qui fut aussi résistant et tenait un 
cabinet de radiologie à Parthenay.  C
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Nommer pour ne pas oublier 
« C’est une première étape », annonce la première 
adjointe. « Nous espérons que cela amène 
les Parthenaisiennes et les Parthenaisiens à 
s’intéresser à l’histoire de ces femmes, pour qu’elles 
ne tombent pas dans l’oubli ».  

« Nous avons déjà d’autres noms en tête et d’autres 
lieux à baptiser en 2025. Nous pourrions aussi nommer 
des équipements sportifs et culturels de Parthenay ! ». 

▶ parthenay.fr/passionnante/ville-histoires

C’est ainsi que Léontine Le Maner, ancienne directrice 
de La Couldre, a donné son nom à une place située 
à proximité de l’établissement scolaire. 

Un passage jusqu’alors anonyme, situé à proximité 
de la promenade André-Patou, porte à présent 
le nom de Claire Ged. Ces deux Français engagés 
dans la Résistance sont désormais réunis.

Et, dans le quartier des Terres-Rouges, à côté des 
artistes Ernest-Pidoux, Raoul-Salaun et Henri-Amirault, 
se trouvera naturellement le square honorant la 
faïencière Clémentine Pétreault. Il sera inauguré en juin 
2025, en présence des descendants de la faïencière. 

 La promenade Claire-Ged inaugurée en présence 
 de sa  famille, vendredi 27 septembre à Parthenay. 

Clémentine Pétreault 
Née à Châtillon-sur-Thouet en 1870, Clémentine 

Pétreault rejoint l’équipe d’ouvriers du faïencier d’art 
Prosper Jouneau comme apprentie à l’âge de 12 ans.

En 1895, son talent est récompensé par des médailles 
aux expositions de Bordeaux et d’Angers. Elle signe 

quelques pièces de sa main : cache-pot, baguier aux 
croissants de Diane de Poitiers, gourde etc. 

Elle reprend seule la direction de la faïencerie, de 1907 
à 1910, période durant laquelle la production est 

tournée vers des modèles classiques (soliflores, 
gargoulettes, vases, aiguières, bonbonnières).

À la suite de la fermeture de la faïencerie, 
Clémentine devient vendeuse de mode

jusqu’à sa retraite et décède en 1961. 
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C U L T U R E

 Le projet lauréat améliore le cadre de vie du quartier Leclerc 
 avec une table de pique-nique, un banc, une poubelle, 

 un but, et des jeux pour enfants au sol. 

B U D G E T  P A R T I C I P A T I F

Un calendrier adapté
Parmi les nouveautés, l’évolution du calendrier avec 
un lancement du vote lors des vœux à la population 
2025, « de manière à ce que les personnes présentes 
puissent prendre connaissance des projets en lice 
et voter sur place ». 

« Nous avons aussi renforcé la place des citoyens 
dans le comité de suivi : une dizaine de Parthenaisiens 
viennent d’être tirés au sort, contre six l’an passé », 
détaille Magaly Proust. 

Pour le reste, les grandes étapes restent identiques : 
dépôt des projets, étude par le comité de suivi, 
vote pour les projets retenus, annonce du lauréat 
et réalisation des travaux dans l’année qui 
suit (voir calendrier ci-contre).

Dans le quartier de la Cité Leclerc, les riverains 
ont pu observer les premiers coups de pelle 
sur l’esplanade de jeux. Les services techniques 

de la Ville de Parthenay ont débuté les travaux 
du projet lauréat du premier budget participatif, 
lancé en 2023 : « Du sport, des bancs et une table 
dans la Cité Leclerc ». 

 « Fin octobre, les habitants du quartier vont pouvoir profiter 
de leurs nouveaux équipements ! », annonce Magaly 
Proust, adjointe en charge de la participation 
citoyenne, heureuse de voir le projet se concrétiser.  

Elle rappelle que « les habitantes et habitants ont 
manifesté un intérêt certain pour le premier budget 
participatif, outil démocratique et participatif, qui 
leur donne le pouvoir d’agir en proposant des projets 
d’utilité publique et d’intérêt collectif ». 

C’est donc forte de cette première expérience 
que la municipalité vient de lancer la seconde édition,
« en faisant évoluer quelques modalités pour faciliter 
la participation des habitants », précise 
la première adjointe. 

La Ville de Parthenay lance son deuxième budget participatif. 
Objectif : vous permettre d’être actrices et acteurs de votre cité. 
Dépôt des candidatures jusqu’au 30 novembre 2024.

Budget participatif : 
donnez vie à vos idées ! 



• Jusqu’au 30 novembre 2024 : les habitants 
déposent leurs idées 

• Jusqu’en décembre 2024 : les services municipaux 
étudient leur faisabilité

• Janvier 2025 : La Ville et les porteurs de projet 
communiquent sur les projets retenus 

• Mi-janvier à fin février 2025 : les habitants 
votent pour leur projet préféré

• Mars 2025 : la Ville annonce les lauréats 
du deuxième budget participatif

Le calendrier
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▶ Déposez votre projet en ligne : 
budgetparticipatif.parthenay.fr

Une question : 
Contactez le service vie associative 
et participation citoyenne 
pour échanger par téléphone ou 
prendre rendez-vous : 05 49 71 08 87 ou 
jeparticipe@parthenay.fr

A titre individuel ou collectif
 « Il est possible de déposer des projets 
à partir de 11 ans, à titre individuel ou collectif, 
mais pas associatif », rappelle Anthony 
Hamidovic, responsable du service vie 
associative et participation citoyenne. 
Le service se tient aux côtés des porteurs 
de projets pour les accompagner. 

L’an dernier, des projets variés et originaux 
avaient été proposés : un mur d’expression, 
l’installation de mobilier dans les parcs 
et jardins, la création d’un square, 
l’achat de matériel pour les fêtes 
de quartier, l’installation de drapeaux 
sur la place du Drapeau. « D’ailleurs,
les porteurs de ces projets peuvent candidater 
à nouveau », indique Anthony Hamidovic.

Et vous, quelles seront vos idées 
pour ce nouveau budget participatif ? 

Un guide pour vous 
accompagner
La ville de Parthenay a édité un « guide du porteur 
de projet », distribué avec ce magazine.

Qui peut candidater ? Comment candidater ? 
J’ai une idée, mais je ne sais pas la chiffrer ?

Mon projet rentre-t-il dans le champ du budget 
participatif ? Ce guide apportera les réponses 
à vos questions.

N’hésitez pas à le feuilleter. En dernière page, 
vous trouverez le bulletin papier à remplir pour 
proposer votre projet. Le bulletin est aussi disponible 
à l’accueil de la mairie. 

12 000 euros, c’est l’enveloppe allouée 
au budget participatif

projets déposés 
en 2023

28
votants
en 2023

287
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&  A U S S I&  A U S S I

La nouvelle tribune du stade Brisset inaugurée

Pôle enfance Maurice-Caillon : la construction a démarré

Jeudi 12 septembre, les acteurs du projet 
du Pôle enfance Maurice-Caillon, piloté par la 
Communauté de communes de Parthenay-Gâtine, 

ont procédé à la pose symbolique de la première latte 
de ce bâtiment qui sera construit en ossature bois 
et qui répondra aux enjeux environnementaux.

Lors de son ouverture, prévue pour l’automne 2025, 
le pôle enfance accueillera la crèche associative 
à gestion parentale « Le Relais des petits » (28 places), 
l’accueil de loisirs de Parthenay (pour 180 enfants 
de 3 à 17 ans), ainsi qu’un point info-familles, 
avec le relais des parents et le relais petite-enfance. 

Ce nouvel équipement a vocation à devenir 
la porte d’entrée pour les familles du territoire 
de la Communauté de communes, 
qui a fait de la jeunesse sa priorité.

▶ Pour en savoir plus : 
cc-parthenay-gatine.fr/projets/futur-pole-enfance

Aménagements de sécurité aux abords des écoles

Dimanche 15 septembre, lors du premier 
match de championnat du Sport athlétique 
parthenaisien, la Ville de Parthenay 

a inauguré la nouvelle tribune du stade Brisset. 

Avec 270 places assises et sept places pour 
les personnes à mobilité réduite, ce nouvel équipement 
vient répondre aux attentes fortes du club du SAP, 
dont les résultats de l’équipe première font 
rayonner la Ville. 

La construction de cette nouvelle tribune, qui intègre 
également une nouvelle buvette et des sanitaires, 
s’inscrit dans la politique de remise à niveau 
des équipements sportifs de la municipalité. 
Le montant des travaux s’élève à 343 422 euros HT, 
avec une participation de l’État à hauteur 
de 105 000 euros.

La municipalité s’associe à la douleur du SAP qui a perdu récemment deux de ses adhérents historiques et anciens joueurs. 
Elle présente ses condoléances aux familles et proches.

Cet été, la municipalité a réalisé divers travaux aux 
abords des écoles pour sécuriser le déplacement 
des enfants. Les agents du service technique ont 

notamment matérialisé au sol des passages et 
cheminements piétons, ainsi que des places de parking 
et des places PMR. Des panneaux de signalisation 
routière ont également été installés. 

Ces aménagements s’inscrivent dans le cadre 
de la campagne de peinture routière lancée au 
printemps 2024 pour redonner toute leur visibilité 
aux passages piétons, stop, etc. Les zones repérées 
par le conseil municipal des enfants, ainsi que 
les signalements effectués par les habitants ont 
été refaites en priorité. 

Toutes les actualités sur parthenay.fr/actualites
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Chers Parthenaisiennes, Parthenaisiens,

La vie politique nationale de notre pays un peu 
bousculée ces derniers mois nous amène à toujours 
plus de proximité et à encore plus tendre l’oreille et 
entendre vos questionnements qui sont légitimes 
et nous nous en faisons l’écho.

Parmi vos questions : « pourquoi n’y a-t-il plus 
ou rarement de questions diverses aux conseils 
municipaux ?» : sachez que ces questions doivent être 
rédigées minimum 48 heures franches avant le conseil 
afin que les réponses soient préparées. Ce qui à notre 
goût enlève toute spontanéité et laisse un débat stérile 
sans pouvoir vraiment argumenter.

La question de la propreté de notre ville revient dans 
les sujets de préoccupation. Un constat : les poubelles 
débordent encore et encore..., ce sujet est récurrent 
mais il doit devenir LE sujet prioritaire de 
la Municipalité mais aussi de chacun d’entre nous. 
Une ville propre est une ville attirante.

Vous avez également pu constater que certaines rues 
et venelles (quartiers Saint Jacques et Saint Paul) sont 
fermées depuis plusieurs mois (éboulement, végétation 
envahissante ou encore arbre déraciné...) les arrêtés 
ne nous donnent aucune indication sur une éventuelle 
date de réouverture ?

Nous remarquons également l’aggravation de l’état 
de nos routes et nos rues. Certains endroits ont vu 
une détérioration s’amplifier ces derniers mois dû 
à un cumul d’eau, il est même dangereux pour nos 
2 roues de circuler à ces endroits très passagers. 
De plus les marquages de nos parkings sont en piteux 
état et quasi effacés, idem pour certains passages 
piétons. L’entrée du parking du 114e RI est fortement 
endommagé. À quand une réhabilitation.

L’équipe de la minorité : Béatrice Largeau, Karine 
Hervé, Laurence Verdon, Jean-Luc Bardet, Joël Denis.

Espace d'expression de la minorité

La statue « Le Pain » en route pour sa restauration !

Œuvre du sculpteur Louis Albert-Lefeuvre 
(1850 – 1924), la statue « Le Pain » a été 
réalisée en 1885-1886, puis achetée par l’État, 

qui l’a déposée à Parthenay en 1887.

Cette statue de marbre, installée sur la place 
du Drapeau, représente une femme tranchant du pain 
pour le distribuer à ses deux enfants. Elle a déjà fait 
l’objet de plusieurs restaurations, la dernière en 2003.

Aujourd’hui, son marbre est à nouveau très 
encrassé par la pollution, les déjections d’oiseau, 
ainsi que par des mousses et lichens.

Pour redonner toute sa beauté à cette statue, 
une nouvelle restauration a été lancée par la ville. 
Elle est menée par Florian Gaget, conservateur-
restaurateur des œuvres sculptées, pour un coût 
total de 21 825 euros. Ce montant comprend 
les coûts de transport, de restauration, et de création 
d’un nouveau socle. L’opération est subventionnée 
à hauteur de 5 000 euros par la DRAC et le club 
des Mécènes du patrimoine des Deux-Sèvres, 
de la Fondation du Patrimoine. 

Les opérations ont débuté par le déplacement 
de l’œuvre, une manœuvre très délicate, exécutée 
par l’entreprise spécialisée Bovis. La restauration sera 
ensuite réalisée au sein du centre technique municipal, 
pendant plusieurs semaines.

Dans un second temps, la statue « Le Pain » rejoindra 
l’ancien tribunal, où elle sera exposée au public, 
après la réouverture des lieux, sa surface étant 
désormais trop altérée pour qu’elle soit à nouveau 
installée en extérieur.



Retrouvez toutes les manifestations sur le site  parthenay.fr
Une question, une suggestion au sujet du magazine : communication@cc-parthenay-gatine.fr / 05 49 64 85 26


